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Délibération n°48/CT/2023 du 01/06/2023 portant fixation de la liste des emplois auxquels 
est rattachée l’attribution de la prime de polyvalence 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2005-10 du 4 janvier 2005 modifiée portant statut général des fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs et notamment son article 62 ; 

VU le décret n°2011-1040 du 29 août 2011 fixant les règles communes applicables aux fonctionnaires des 
communes et des groupements de communes de la Polynésie française ainsi que de leurs établissements 
publics administratifs ; 

VU l’arrêté n°HC 1320/DIRAJ/BAJC du 12 octobre 2017 fixant le régime indemnitaire dans la fonction 
publique communale, notamment le chapitre 1er du titre Ier ; 

VU la délibération n°79/CT/17 du 19 décembre 2017 portant attribution de la prime de polyvalence dans 
le cadre de la fonction publique communale ; 

 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article 3 de l’arrêté n°HC 1320/DIRAJ/BAJC du 12 
octobre 2017 fixant le régime indemnitaire dans la fonction publique communale, une prime de polyvalence 
calculée en points d’indice est accordée de plein droit aux fonctionnaires titulaires et stagiaires des cadres 
d’emplois « application » (C) et « exécution » (D) ainsi qu’aux agents non titulaires de niveau équivalent et 
exerçant des fonctions de même nature ; 
 
Considérant que cette prime est la contrepartie de l’exercice régulier et continu d’au moins deux métiers 
relevant d’une ou de plusieurs spécialités telles que définies par les statuts particuliers ; 
 
Considérant que conformément aux dispositions de l’article 4 de l’arrêté n°HC 1320/DIRAJ/BAJC du 12 
octobre 2017 fixant le régime indemnitaire dans la fonction publique communale, le conseil municipal fixe 
par délibération la liste des emplois auxquels est rattachée l’attribution de la prime de polyvalence ; 
 
Considérant que les emplois listés à l’article 1 relèvent des cadres d’emplois « application » (C) et 
« exécution » (D) ; 
 
Considérant qu’il convient d’abroger la délibération n°79/CT/19 du 19 décembre 2023 ; 
 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 1er juin 2023 

ADOPTE 
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